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La ormaon es essenelle au méer d’enseignan mais es bien mise à mal par
des disposions souven conradicoires.

La CGT demande la prise en charge de 100% des rais inhérens aux ormaons.

La CGT demande des drois équivalens enre les agens du privé e du public : mêmes
ormaons de qualicaon ou des lauréas de concours, l’accès aux ormaons du pu-
blic.

La CGT demande du uora / des sages proessionnels, choisis par l’agen duran son
emps de ravail.

La ormaon connue, déléguée e nancée par
l’Ea aux organismes de ormaons des édéra-
ons : Insu de Formaon de l’Enseignemen
Agricole Privé (IFEAP) e UNREP. Ces organismes
proposen des caalogues annuels de pereconne-
men, qualiane mais aussi la ormaon des lau-
réas aux concours inernes. Noez que, dans ce
cas, les heures de ormaon son des heures de
ravail. Vous n’avez pas à ratraper vos absences.

Le Congé de Formaon Proessionnelle géré en direc
par le Minisère e don le nombre es or limié ; il
es d’une durée maximale de 3 ans sur l’ensemble de
la carrière don un an rémunéré sous orme d’indem-
nié. Il es à demander lors de la DDP. Il n’es pas ou-
jours accordé à la première demande.

Le Compe Proessionnel de Formaon (CPF) en-
n appliqué aux agens du minisère de l’agricul-
ure. S’il perme bien d’acquérir 150h de drois
individuels, sa mise en place praque échappe
oremen à l’agen.

Mais aucune ormaon d’enrée dans le méer
commune e pernene n’es proposée de ma-
nière obligaoire pour ormer correcemen les
agens enrans.

DROIT A LA FORMATION


